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TARIFS FORMATIONS CAUT 2025 
 

PUBLIC / TYPE DE FORMATION TARIFS PAR JOURNEE DE 
FORMATION 

FORMATION INTER-ENTREPRISE 
(assurée à partir de 3 apprenants) 

Formations inter-entreprises promoteurs, 
constructeurs, architectes, maîtres d’ouvrage, maitres 
d’œuvre, agents immobiliers et autres professionnels 
de l’immobilier et de la construction 

 
800 euros HT par apprenant 

FORMATION INTRA-ENTREPRISE 
Formation individuelle  
(dispensée pour un seul salarié, au sein des locaux de 
l’entreprise) 

  
900 euros HT  
(hors frais déplacement, 
hébergement du formateur) 

Formation intra-entreprise de 4 à 6 apprenants 2.400 euros HT  
(hors frais déplacement, 
hébergement du formateur) 

Formation intra-entreprise de 7 à 10 apprenants 3.500 euros HT  
(hors frais déplacement, 
hébergement du formateur) 

Formation intra-entreprise à partir de 11 apprenants Sur devis 
Les formations inter-entreprises sont assurées à partir de 3 inscrits. 
Les formations peuvent être individualisées, sur demande et feront l’objet d’un devis spécifique préalable.  
Pour les formations intra-entreprises ou sein des locaux des collectivités, un devis est préalablement établi 
pour tenir compte du nombre de participants, du lieu de la formation et des frais de déplacement et 
d’hébergement éventuel du formateur.  
Le coût de la journée de formation intra-entreprise constitue un forfait couvrant l’ensemble des frais 
engagés par l’organisme de formation pour la session de formation (moyens pédagogiques mis à la 
disposition des apprenants le jour de la formation, support de formation remis après la formation), sauf les 
frais de déplacement et d’hébergement éventuel du formateur qui sont facturés en sus.  
Il ne comprend pas non plus les frais de repas du midi des apprenants et leur frais de déplacement et 
d’hébergement, à la charge de ces derniers. 
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